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Conditions générales de vente  
Le présent règlement définit les règles relatives à la vente des animaux limousins organisée par la société Interlim Génétique 
Service. Les présentes conditions de vente sont réputées connues et acceptées sans réserve par les vendeurs et les acheteurs. 
ARTICLE PREMIER : Vente aux enchères 
La vente aux enchères, autorisée par arrêté préfectoral, sera menée par un encanteur assermenté. Les présentes conditions 
générales de vente sont applicables en toutes leurs dispositions dès lors qu’elles ne sont pas contraires à celles annoncées avant 
la vente par l’encanteur.  
ARTICLE 2 : Enchères 
Un prix d’adjudication minimum sera déterminé pour chaque lot, avec le(s) vendeur(s), avant la vente. Dans ce cas, l’adjudication 
ne pourra avoir lieu que dans la mesure où le montant de l’enchère atteint un prix au moins égal à l’estimation minimum annoncée 
par l’encanteur. Les enchères seront indiquées et prises en euros légaux et hors taxes. Aucune offre adjugée ne pourra être 
rétractée et, s’il devait y avoir un litige sur un lot disputé, l‘encanteur réglera l’éventuel désaccord selon son propre jugement, sa 
décision étant définitive et sans appel. A l’issue de la vente une pièce d’identité sera demandée à l’acheteur, le paiement par 
l’acheteur des lots qui lui auront été adjugés intervenant immédiatement à l’issue de la vente et entraînant le transfert de propriété. 
Interlim Génétique Service se réserve expressément le droit de faire procéder, le jour même, à la revente sur folle enchère d’un lot 
pour lequel l’acquéreur s’avèrerait défaillant ou incapable 
ARTICLE 3 : Qualifications 
3.1 Origine et qualification zootechnique :  
Les animaux présentés à la vente doivent être titulaires d’une déclaration de naissance recevable et doivent être inscrits au livre 
généalogique du Herd Book Limousin. Les mâles devront avoir leur contrôle de filiation ADN et la recherche du gêne culard. 
3.2 Garanties sanitaires : 
Les animaux présentés à la vente répondent, sous la responsabilité des vendeurs, aux conditions sanitaires exigées pour la 
participation au Concours Limousin d’Aquitanima et présentent un niveau sanitaire permettant leur exportation en tenant également 
compte des exigences sanitaires vis-à-vis de la Fièvre Catarrhale (vaccinations sérotypes 1 et 8 obligatoires et cheptel valablement 
vacciné). En outre, et sous les mêmes conditions, les animaux présentés à la vente ont obtenu des tests négatifs à la recherche 
IBR, paratuberculose (Elisa), BVD (virologie) et Néosporose.  
ARTICLE 4 : Responsabilités des Vendeurs 
Les animaux présentés à la vente le sont sous la responsabilité des éleveurs vendeurs et sont vendus avec les garanties 
ordinaires de droit. Tout vendeur sera tenu, en cas de résolution de vente, pour quelque cause que ce soit, de rembourser à 
l’acquéreur les frais et les honoraires de vente ainsi que toutes les dépenses occasionnées à l’acquéreur pour la conservation de 
l’objet du litige. Jusqu’à la vente, c’est à dire jusqu’au prononcé de l’adjudication, les animaux à vendre restent la propriété du 
vendeur qui en est responsable, sauf disposition contraire précisée au contrat de vente, jusqu’au moment de l’expédition des 
animaux auprès de l’acheteur. A ce titre, Interlim Génétique Service ne peut être rendu responsable, ni des accidents, ni des 
maladies ou dommages quelconques survenus aux animaux ou causés par eux à des tiers que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur 
des bâtiments du lieu de vente. La couverture de ces risques incombe au(x) vendeur(s) et sont transférés dès l’adjudication à 
l’acquéreur. 
ARTICLE 5 : Conditions de règlement 
Les ventes aux enchères ont lieu au comptant. Le paiement, par INTERLIM Génétique Service, des sommes revenant au vendeur, 
interviendra dans un délai de 21 jours suivant la date d’encaissement, par Interlim Génétique Service, du règlement des sommes 
dues par l’acheteur.  Seul le vendeur peut, après adjudication, et à ses risques et périls, autoriser l’acheteur à différer le montant 
de son règlement. Dans ce cas, l’acceptation écrite du vendeur devra être notifiée à INTERLIM Génétique Service à l’issue de la 
vente aux enchères et au plus tard avant réalisation du contrat de vente auprès de l’acheteur. Le différé de paiement éventuel ne 
pourra en aucun cas concerner les frais et honoraires de vente revenant à INTERLIM Génétique Service, lesquels devront être 
réglés au comptant par l’acheteur à l’issue de la vente. Tout adjudicataire agissant pour le compte d’une tiers personne aura 
obligatoirement son nom mentionné au procès verbal étant entendu que ce dernier sera tenu solidairement responsable de l’achat 
en cas de défaillance de son mandant. La remise, au bénéfice de l’acheteur, des documents afférents aux animaux, ne 
s’effectuera, sauf acceptation de paiement différé, que sous réserve de l’encaissement intégral du prix de vente, frais et honoraires 
de vente inclus. 
ARTICLE 6 : Responsabilité d’INTERLIM Génétique Service 
Interlim Génétique Service ne pourra être tenue responsable d’une quelconque défaillance ou défaut de déclaration des vendeurs 
et/ou acquéreurs vis à vis des lots mis en vente. 
ARTICLE 7 : Frais de vente 
Les frais de vente sont à la charge de l’acheteur et s’élèvent à 5% du prix d’adjudication. Les frais de vente n’incluent pas les 
dépenses supplémentaires éventuelles inhérentes aux exigences règlementaires d’exportation propres à chaque pays (coûts de 
pedigree, frais sanitaires, frais de quarantaine exigée par certains pays, etc..) qui seront facturés à l’acheteur en sus des frais de 
vente aux conditions tarifaires précisées sur le contrat de vente. Les animaux sont vendus avec T.V.A. : 
-L’acheteur est français et est assujetti à la T.V.A. : facturation de 7% sur le prix de vente (TVA récupérable), 
-L’acheteur est assujetti à la T.V.A. dans un pays membre de l’U. E.: Fourniture par l’acheteur de son numéro d’identification intra-
communautaire et exonération de la T.V.A. sous réserve de la présentation obligatoire du justificatif d’exportation, 
-L’acheteur est assujetti à la T.V.A. dans un pays membre de l’UE autre que la France et l’animal reste en France : Fourniture par 
l’acheteur de son numéro d’identification intra communautaire et facturation de la T.V.A. à un taux de 7% (TVA récupérable auprès 
des services fiscaux français). 
-L’acheteur est non assujetti à la T.V.A. en France: Facturation de la T.V.A. à un taux de 2.1% applicable sur le prix de vente. 
-L’animal est exporté hors de l’UE : Exonération de la T.V.A. sur présentation obligatoire du document douanier attestant 
l’exportation. 
ARTICLE 8 : Enlèvement et transport des animaux 
L’enlèvement et le transport des animaux sont à la charge de l’acheteur et pourront être, à sa demande, organisés via le concours 
d’Interlim Génétique Service. Dans ce cas les frais de transport seront calculés en fonction du nombre d’animaux à transporter et 
de la distance à parcourir. Des dispositions spécifiques pourront être définies avec les acheteurs étrangers afin d’héberger leurs 
animaux avant l’exportation. Les animaux ne pourront être enlevés qu’à la fermeture du Concours d’Aquitanima soit lundi 14 mai à 
partir de 18h. Sauf disposition contraire stipulée au contrat de vente, aucun animal ne sera déplacé après la vente avant son 
paiement intégral.  
ARTICLE 9 : Attribution de juridiction 
L’interprétation et l’exécution des présentes conditions générales de vente ainsi que tous les actes qui en seront la 
conséquence seront soumis au droit français. En cas de litige, seules les juridictions du siège social d’Interlim Génétique 
Service Union de Coopératives seront compétentes même en cas de pluralité de demandeurs ou de défenseurs. 
 



 

  

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               
       

 
 
 
 
 

   
 

 
 
 
 

FANTASIA n° FR 3330182526 

Né le : 03/11/2010 

Naisseur -Propriétaire : 
EARL Botter et fils (24) 

Généalogie: 
    UNESCO 
    (Gaec Manaud-Giroux)
  CARIBOU 

(Gaec Pimpin frères) 
TYPHANIE 

FLAGAGA 
    NEUF RRE M 
      
  BECASSE 
      
    ULOTTE 

Performances: 
PN P120 P210 DM DS AF      Etat 
43 167 275 62 66 48 5 

Jeune taureau de type mixte avec un bassin remarquable et un excellent dessus. Il a des qualités de race exceptionnelles. 
Young mixed type bull with an outstanding backend and an excellent loin. He has exceptional breed qualities. 
Joven toro de tipo mixto con una grupa extraordinaria y un lomo excellente. Tiene calidades de raza exceptionales. 

FLAGADA n° FR 2424511281 

Née le : 27/10/2010 

Naisseur-Propriétaire ::  
EARL Vignobles Trejaut (33) 

Généalogie: 
    EPSON RRE M  
      
  TASTEVIN RRE QM 

 
PAILLETTE RR 

FANTASIA 
    NEUF  RRE M 
      
  BADINE RR 
      
    URSULINE RR 
               (Mas du Clo RRE M) 

Performances: 
PN P120 P210 DM DS AF Etat 
42 219 315 68 70 70 6 

Génisse très élégante, profonde avec un très bon bassin. Elle porte beaucoup de finesse d’os et elle a un très bon volume. 
Elle est issue des toutes meilleures lignées confirmées à l’insémination artificielle. 
She is a very elegant female, deep with a very good pelvis. She has a lot of fineness and a very good volume. She comes 
from the best A.I. confirmed blood lines. 
Novilla muy elegante que tiene profundidad y una muy buena grupa. Tiene mucha finura y un muy buen volumen. Es de 
las mejores origines confirmadas a la Inseminación Artificial. 

INDEX (père LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ISEVR  
98 106 86 124 97  

INDEX (mère LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ALait IVMAT  
101 94 103 97 102   99  

INDEX (père LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ISEVR  
100 104 104 103 107  

INDEX (mère LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ALait IVMAT  
91 108 106 111 102 110  



 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          
 
 
 
 
 
 
             

         

 
 

 
 
 
 

FARFELU n° FR 2424490144

Né le : 19/08/2010 Naisseur -Propriétaire : GAEC Laloi (16) 

Généalogie: 
    TOREADOR RR VS 
    (Pablo RJ) 
  ASTERIX 

UVAJOLIE (Scoop) 
FRIAND 
    SEXY 
  BRILLANTE 
    SERIEUSE 

Performances: PN   P120   P210   DM    DS       AF   Etat 
41 169 306 68 76 80 7

Jeune taureau de type mixte, long avec un très bon volume, un excellent dessus et un bon bassin. Il a beaucoup de finesse d’os et 
une cuisse longue. 
Young mixed type bull with length, good volume, an excellent back and a good backend. He has a lot of fineness and a long 
hindquarter. 
Joven toro de tipo mixto, largo con un buen volumen, un buen lomo y una buena grupa. Tiene mucha finura y una nalga larga. 

FRIAND n° FR 1619996167 

Né le : 14/08/2010 
Naisseur-Propriétaire ::  
EARL Lasternas (24)

Généalogie: 
    URUGUAY RR VS  
    (Pablo RJ) 
  DAN 

OSMOSE RR 
FARFELU 
    PARISIEN  RRE VS 
  BRANDADE 
    RUSTINE24 

Performances:  PN  P120  P210   DM   DS AF    Etat 
           48    218   312   68      78 65      7 

Jeune taureau de type mixte, très profond, avec beaucoup de volume et de longueurs. Très élégant, il a un bon bassin, un très 
bon dessus et d’excellentes qualités de race. 
Young mixed type bull, very deep, with a lot of volume and lengths. Very elegant, he has a good backend, a very good loin 
and excellent breed qualities. 
Joven toro de tipo mixto, muy profundo, con mucho volumen y larguras. Muy elegante y muy bien razeado, tiene una buena 
grupa y un muy buen lomo. 

INDEX (père LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ISEVR  
94 111 84 129 98  

INDEX (mère LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ALait IVMAT  
91 99 91 106 98   90  

INDEX (mère LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ALait IVMAT  
104 98 89 103 101 94  



 

  
 
 
 
 
 

         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               
       

 
 
 
 

 
 

Né le : 23/12/2005 Naisseur : Gaec Leignac (19) 
 
Propriétaire :EARL Dumaine (16) 

Généalogie: 
    NIRFONDRU 
      
  SAUMON RR VS 

(Gaec Pimpin frères) 
ORCHIDEE 

B 47 Espoir 
    L 116 Espoir 
      
  O 155 
      
    IMPAYEE RR 

Excellent taureau portant beaucoup de volume et un excellent bassin. Il a de très bons aplombs et de la finesse. 1er Prix de 
section au concours inter-régional de Chabanais en Avril 2012. Sa production est remarquable dont 2 fils se sont qualifiés 
« RJ » à la Station Nationale de Lanaud.  
Excellent proven bull with a lot of volume and an excellent backend. He is steady on his legs with fineness. 1st Prize in the 
Inter-regional Show in Chabanais in 2012 April. Outstanding progenies with 2 sons qualified “RJ” in the National 
Station of Lanaud. 
Un toro excellente que tiene mucho volumen y una muy buena grupa. Tiene muy buenos aplomos y finura. Primer 
premio al concurso inter-regional de Chabanais en Abril 2012. Su producción es notable con 2 hijos calificados « RJ » en 
la Estación Nacional de Lanaud. 

B 47 qualifié Espoir n° FR 1932319743 

INDEX (LIPF11): 
FNAIS CRsev DMsev DSsev ISEVR  
91 107 93 121 98  
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